DELIBERATION NWN® 87/06-14 - DESIGNATION DES MEMBRES DU C.CAS

Monsfeur fe Maire rappelle a8 'Assemblée sa délibération du 26 Janvier 1987 porlanl désignalion de Monsieur
FACHAISE au sein du C.CALS

Le nombre des mernbres désignés par le Conseill Municipal é#lant limitd & 4 personnes,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
décide a Munanimiteé

- tfannufer sa délibdration du 26 fanvier 1987



